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[Annexe 1 : Bateau de transport de 

passagers] 

Permis, licences, attestations pour conduire un bateau de commerce 

Pour conduire un bateau de marchandises ou un bateau à passagers, le conducteur doit être titulaire 

d’un certificat de capacité. Pour les bateaux à passagers, au moins un membre de l’équipage doit 

posséder l’attestation à passagers. Dans les secteurs fluviomaritimes, la licence patron pilote peut 

être exigée. 

 

 Le certificat de capacité. 

 Les échanges de certificat, le renouvellement (plus de 65 ans), le duplicata. 

 Les attestations spéciales (passagers, radar). 

 La licence patron-pilote. 

 La tenue du livret de service. 

 Les certificats de capacité/ le radar 

 Attestation spéciale passagers 

 Licence patron-pilote 

 

Tableau ci-après : synthèse des titres de navigation 

Les références mentionnées en vert sont celles du code des transports. 

(1) Possibilité d’exemption de la commission de visite pour les certificats de bateaux uniquement. 

(1bis) Possibilité d’exemption de l’organisme de contrôle pour les bateaux transportant 12 passagers 

au plus. 

(2) La règle du danger manifeste (D. 4221-34 à D. 4221-36) s’applique aux bateaux et engins 

flottants soumis à la directive 2006/87/CE, mais non soumis à l’ancienne directive 82/714/CE. Elle 

permet d’autoriser des non-conformités, en l’absence de danger manifeste, sans date limite en 

dehors des modifications ou remplacements non routiniers d’éléments. Les conditions d’application 

sont précisées par la circulaire du 3 août 2010 et l’instruction de service n°6 bis (annexe 7 de l’AM 

du 30/12/2008). 

(3) Les bateaux à passagers non motorisés et de plus de 12 passagers sont exclus du champ 

d’application de l’article D. 4221-1 du code des transports. Un certificat de bateau pourra leur être 

délivré dans les conditions de l’article 3-1 de l’arrêté du 30 décembre 2008. 

(4) En application de l’article R. 4211-9 du code des transports, les bateaux à passagers 

stationnant et recevant du public dans des conditions différentes de celles qui sont définies par 

leur titre de navigation (notamment l’équipage) sont soumis aux dispositions des articles R. 

4211-6 à R. 4211-9 et à des prescriptions techniques spécifiques définies par l’arrêté du 9 janvier 

1990. 

(5) Pour les bateaux de plus de 20m, l'organisme de contrôle peut exiger l'application de l'arrêté du 

19 janvier 2009.

http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/les-certificats-de-capacite-le-radar-r1886.html
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/attestation-speciale-passagers-r1885.html
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/licence-patron-pilote-r1887.html


 

Synthèse Titres de navigation 

 

  

Catégorie 

 

Critère 

 

Titre de 

navigation 

 

Procédure 

 

Organismes de contrôle 

D. 4221-17 à D. 4221-20 

 

Prescriptions 

techniques 

 

Dispositions transitoires 

Compléments et 

allégements selon 

zones 

Durée 

maximale 

du titre 

D. 4221-
8 

Visite à sec 

maximale 

D. 4221-40 

 

B
â
ti
m

e
n
t 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

B
a
te

a
u
 

 

 

 

Bateau de 

marchandises 

 

>= 20 m ou >= 100m3 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

D. 4221-8 à R. 4221- 

46 

Expert ou SdC (SdC 
obligatoire si L > 110 m ou 

ADN) 

 

AM 30/12/2008 

 

Annexe 2 de l’AM 30/12/2008 

 

 

 

 

 

 

AM 16/12/2010 

 

 

 

5 ans (10 
ans 
neuf) 

 

 

 

5 ans (10 ans 
neuf) 

 

< 20 m et < 100m3 
Certificat de 

bateau 

D. 4221-3 

 

Expert ou Sdc (SdC 

obligatoire si ADN) (1) 

 

 

AM 17/03/88 (annexe II) 

 

 

- 

 

Pousseur ou 
remorqueur 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

 

Expert ou Sdc (SdC 

obligatoire si ADN) 

 

AM 30/12/2008 
(notamment chapitre 16) 

 

 

Annexe 2 de l’AM 30/12/2008 

 

 

Bateaux à 

passagers 

 

> 12 pax (3) 

 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

Expert ou Sdc (SdC 
obligatoire si > 150 pax en 
zone 3/4, >75 pax en zone 

1/2) 

 

AM 30/12/2008 
(notamment chapitre 15) 

(4) 

 

Annexe 2 de l’AM 30/12/2008 

+ application de la règle du 
danger manifeste (2) 

 

5 ans 

 

5 ans 

 

<= 12 pax 

 

Certificat de 
bateau 

D. 4221-3 

 

Expert ou SdC (1) et (1bis) 

 

Division 240 ou décret 
n°96-611 (5) 

 

- 

 

AM 11/04/2012 

 

5 ans (10 
ans 
neuf) 

 

5 ans (10 ans 
neuf) 

 

 

Bateaux de 

plaisance 

 

>= 20 m ou >= 100m3 

 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

 

 

 

D. 4221-47 et D. 

4221-48 

 

Organisme notifié, expert ou 

SdC 

D. 4221-47 

 

 

AM 19/01/2009 

 

Annexe 4 de l’AM 19/01/2009 

+ application de la règle du 
danger manifeste (2) 

 

 

AM 19/01/2009 
(annexes 2 et 3) 

 

10 

ans 

D. 4221-
47 

 

10 ans 

D. 4221-47 

 

< 20 m et < 100m3 

 

Carte de 
circulation 
D. 4221-4 

 

- 

 

Division 240 ou décret 
n°96-611 

 

- 

 

AM 11/04/2012 

 

illimité 

 

- 

 



 

[Annexe 2 : Les embarcadères] 
 

 Objectif général :  
Monter et descendre du bateau dans de bonnes conditions de sécurité 

 

 Descriptif de l’action : 
Mise en place de 4 embarcadères flottants aux différentes escales. Ces pontons seront modulables 

(longueur variable, système de roulettes, treuil…) en fonction de la variation du niveau du lac et de la 

morphologie des berges. Attention, nécessité de connaitre le marnage maximal pour dimensionner 

les embarcadères et passerelles. 

Type d’embarcadère à adapter en fonction du bateau choisi*  

 

 

 Contraintes et préalables à lever : 

Procédures relevant du code de l’urbanisme (Loi Montagne et loi Littoral), du code de la 
construction et de l’habitation, du code du patrimoine, de l’accessibilité 

La création des parkings, des aménagements connexes aux 4 escales, seront soumis à permis de 
construire et/ou à déclaration préalable, à instruire dans le cadre du plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUI) de la communauté de communes du Haut-Allier (CCHA). 

Dans la bande des 100 mètres, et en dehors des espaces urbanisés, les constructions nouvelles ou les 
changements de destinations ou installations sont interdits, sauf ceux nécessaires à des services 
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau : 

 Soit liées à des activités de pêche (professionnelle) ou de cultures marines ; 

 Soit liées à des activités destinées à répondre aux besoins d’une station balnéaire dans le 
cadre d’une concession de plage (sports nautiques, location du matériel de plage, 
restauration...). Le Lac de Naussac est inclus dans le domaine public fluvial de l’établissement 
public Loire (EPL) et non balnéaire (cf. arrêté préfectoral N° 2007-061-002 du 2 mars 2007). 

Une analyse juridique sera à réaliser en amont par le maître d’ouvrage pour étudier la faisabilité des 
projets d’aménagement, compte tenu de leur localisation dans la bande des 100 mètres du plan 
d’eau. 

Une étude paysagère sera nécessaire compte tenu, d’une part, de la proximité du périmètre de 
protection du monument historique inscrit de la Tour de Naussac pour certains aménagements (un 
avis conforme de l’architecte des bâtiments de France sera requis pour les aménagements projetés 
dans un rayon de 500 m), et, d’autre part, du classement du Lac parmi les sites emblématiques du 
projet de parc naturel régional des gorges et sources de l’Allier. 

Procédures relevant des risques 

Les projets devront intégrer les prescriptions du plan de prévention des risques d’inondation du 
bassin de l’Allier approuvé le 7 mars 2014. 

Procédures foncières 

S’assurer de la maîtrise foncière des terrains pour réaliser le génie civil nécessaire à l’installation de la 
passerelle d’accès au ponton flottant. Obligatoirement sur le domaine public.   

*[Le bateau et 

ses escales] 
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 Phasage  et calendrier : 

 

  

Phasage Intitulé de l’action Date de réalisation prévue 

Phase 1 

 

Voir choix du bateau de la fiche 

action correspondante  

 

 

Phase 2 

Analyse juridique sur la 

faisabilité réglementaire 

d’implanter des embarcadères. 

 

Phase 3 

Réalisation d’un APS (qui 

finance cette phase ?) avec 

relevés bathymétriques/coupe 

transversale de chaque 

emplacement d’escale 

 

Rédaction dossier de demande 

de subventions 

 

Phase 4 Définition précise des projets   

Phase 5 

Dépôt des demandes 

d’autorisation au titre des 

différentes procédures (les 

procédures cas par cas doivent 

intervenir en amont) 

 

Phase 7 
Travaux (génie, civil, pose 

ponton et passerelle)  

 

Phase 8   
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Montant estimatif : Défini par la phase APS  (achat et mise en place des 4 pontons flottants) 

Maitrise d’ouvrage envisagée: Communauté de Communes du Haut-Allier ?  

    Prestataires privés ? 

    EPIC ? 

    Syndicat mixte ? 

Partenaires financiers : 

 20% Département  
  
 20% Région  

 

 15% Etat  
 

 FEDER LOIRE 
 

 + Autofinancement  en fonction de la maitrise d’ouvrage  

 

Coûts d’exploitation :   

 Entretien des pontons et passerelles 

 Remisage l’hiver ?  

 Matériel pour leur sortie, stockage ? 

 Contrôle par organisme ? 
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[Annexe 3 : Arrêté préfectoral N° 2007-061-

002 du 2 mars 2007, réglementant la 

baignade] 

 
« Article 3 : baignade 

La baignade est autorisée sur le seul plan d’eau à niveau constant défini en annexe 1 du présent 

arrêté. 

Article 3-1 : baignade sur le plan d’eau à niveau constant et ses abords 

La présidente de la communauté de communes est chargée d’organiser : 

- La surveillance des baigneurs par un personnel qualifié, 

- La mise en place d’un poste de secours, muni d’un téléphone et d’une trousse d’urgence, 

signalé par un panneau d’information, ainsi que des sanitaires. 

 

Article 3-2 : baignade à l’extérieur du plan d’eau à niveau constant 

La présidente de la communauté de communes, en liaison avec les maires des communes 

concernées, peut autoriser l’ouverture de baignades aménagées, conformément à la loi n° 78-733 du 

12 juillet 1978, relative aux piscines et aux baignades aménagées et à l’arrêté interministériel du 7 

avril 1981, et doit recevoir l’agrément préalable du préfet. 

 

Article 3-3 : organisation et fonctionnement 

L’organisation et le fonctionnement de ces activités de baignade sont fixés annuellement par la 

présidente de la communauté de communes, pour chaque emplacement aménagé à usage de 

baignade. En dehors des heures et de la ^période de surveillance desdites zones de baignade 

aménagées, matérialisées par tous les moyens adéquats (panneaux, drapeaux), toute personne 

s’adonnant à cette activité dans le plan d’eau aménagé le fait à ses risques et périls. » 

  



 

[Annexe 4 : Requalification de la zone de baignade du Mas d’Armand]
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[Annexe 5 : Carte du sentier des berges] 
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[Annexe 6 : Arrêté préfectoral n° 2014-356-0001 du 22 

décembre 2014 relatif à l’exercice de la pêche en eau 

douce dans le département de la Lozère en 2015] 
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[Annexe 7 : Carte des mises à l’eau, des réserves de pêche et des zones interdites 

à la navigation, octobre 2015]
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[Annexe 8 : Projet d’arrêté préfectoral relatif à 

l'exercice de la pêche en eau douce dans le 

département de la Lozère en 2015] 

 

                                                             Le préfet de la Lozère 

Vu le code de l’environnement, notamment son livre IV, titre III, relatif à la pêche en eau douce et à la 

gestion des ressources piscicoles, 

Vu le décret n° 58-873 du 16 septembre 1958 modifié déterminant le classement des cours d'eau en deux 

catégories, 

Vu le décret n° 2010-1110 du 22 septembre 2010, relatif à la gestion et à la pêche de l’anguille, 

Vu l’arrêté ministériel du 5 décembre 1994 fixant le classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau, 

Vu l'arrêté ministériel du 31 août 2004 modifiant l’arrêté du 5 mai 1986 fixant la liste des grands lacs 

intérieurs de montagne pour lesquels peut être établie une réglementation spéciale de la pêche et la 

composition des commissions consultatives, 

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 2010 modifiant l'arrêté du 5 mai 1986 fixant la liste des grands lacs 

intérieurs de montagne pour lesquels peut être établie une réglementation spéciale de la pêche et la 

composition des commissions consultatives, concernant les lacs de Naussac, Charpal et Villefort, 

Vu l’arrêté n° 643/SGAR du 31 décembre 2008 du préfet de la région des Pays de Loire, approuvant le plan 

de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Loire pour la période 2009-2013, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-153-010 du 2 juin 2009 portant agrément du président de la fédération 

départementale de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-246-0002 du 3 septembre 2010 fixant la composition de la commission 

consultative en matière de réglementation de la pêche dans les lacs de Charpal, Naussac et Villefort, 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2014274-0008 du 1er  octobre 2014 portant délégation de signature à M. René-Paul 

Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère, 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2013-277-0001 du 4 octobre 2013 portant approbation des statuts de la fédération 

départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 

Vu  les avis de la commission consultative en matière de réglementation de la pêche dans les lacs de 

Charpal, Naussac et Villefort, classés grands lacs intérieurs de montagne, 

Vu  l’avis du chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques, 

Vu  l’avis du président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 

Vu  la mise à disposition du projet de décision effectuée par la voie électronique du 5 au 26 décembre 2014, 

Considérant les dispositions réglementaires issues de la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 et codifiées 

à l'article L436-5 du code de l'environnement, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires, 
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 - classement des cours et plans d’eau 

 
Les cours d’eau et plans d’eau du département de la Lozère sont classés en 1 ère  catégorie à l’exception du 

Bès classé en 2ème catégorie en aval de la restitution de l’usine hydroélectrique du Vergne, sur la commune 

d’Albaret-le-Comtal, jusqu’à la sortie du département. 
 

Les lacs et retenues de Charpal, Naussac, Villefort sont classés en grands lacs intérieurs de Montagne et font 

l'objet de l'article n° 14 du présent arrêté. 

 

ARTICLE 2 - temps d'interdiction dans les eaux de 1ère  catégorie 
 

En application des prescriptions de l'article 4 du présent arrêté, la pêche est interdite en dehors des temps 

d'ouverture suivants : 
 

2.1        Ouverture générale : du 14 mars au 20 septembre 2015 

2.2       Ouvertures spécifiques : 

✔         Ombre commun : du 16 mai au 20 septembre 2015 
✔         Écrevisse à pattes blanches : les 25 et 26 juillet 2015 
✔         Grenouille rousse et Grenouille verte : du 25 juillet au 20 septembre 2015 

 
 

ARTICLE 3 - temps d'interdiction dans les eaux de 2ème  catégorie 
 

La pêche est interdite en dehors des temps d'ouverture suivants : 
 

3.1        Ouverture générale : du 1er  janvier au 31 décembre 2015 

3.2        Ouvertures spécifiques : 

✔ Truite fario, Truite arc-en ciel, Cristivomer : du 14 mars au 20 septembre 2015 
✔ Grenouille rousse et Grenouille verte : du 25 juillet au 20 septembre 2015 
✔ Brochet : du 1er  janvier au 25 janvier 2015 et du 1er  mai au 31 décembre 2015 
✔ Sandre : du 1er  janvier au 8 mars 2015 et du 13 juin au 31 décembre 2015 

 

Dans la retenue de Grandval, la réglementation du département du Cantal s’applique pour toutes les pêches. 
 

ARTICLE 4 - protection des espèces 
 

La pêche des espèces suivantes est interdite dans tout le département de la Lozère : 

✔ Saumon atlantique ; 

✔  Anguille. 
 

La pêche de l’Ecrevisse à pattes blanches est interdite dans : 
 

✔        l’ensemble des cours d’eau du cœur du parc national des Cévennes ; 

✔        l’ensemble des cours d’eau du bassin versant du Tarn (Tarnon et Mimente compris) 
jusqu’au pont de Quézac ; 

✔        le ruisseau du Pin et ses affluents (communes du Monastier-Pin-Moriès et de la 
Canourgue) ; 

✔        le ruisseau de la Cabre et ses affluents (communes de Recoules d’Aubrac et de Nasbinals) ; 
✔        le ruisseau des Chantagues (commune de Grandvals). 

 

Lorsqu'elle est autorisée, la pêche de l’Ecrevisse à pattes blanches  se pratique  avec trois  balances au 

maximum. 
 

Est puni de six mois d’emprisonnement et de 9000 euros d’amende le fait d’introduire volontairement dans 

le milieu naturel des espèces susceptibles de menacer les écosystèmes. 
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ARTICLE 5 - heures d’interdiction 
 

La pêche ne peut se pratiquer qu’à compter d’une demi-heure avant le lever du soleil et jusqu’à une demi- 

heure après le coucher du soleil.ARTICLE 6 - tailles minimales des captures 
 

Les tailles minimales des captures sont les suivantes : 
 

1) Autres espèces que les truites : 

–        Ombre commun : 0,38 mètre 

–        Cristivomer : 0,40 mètre 
–        Brochet : 0,50 mètre en 2ème  catégorie. Sur la retenue de Naussac, elle est fixée à 0,60 mètre 
–        Sandre : 0,40 mètre en 2ème  catégorie. Sur la retenue de Naussac, elle est fixée à 0,50 mètre 
–        Saumon de fontaine : 0,20 mètre 
–        Ecrevisse à pattes blanches: 0,09 mètre 

2) Truites : 
 

Taille minimale de 0,25 mètre 

- Dans les cours d'eau suivants : 

Cours d’eau 

Allier 

Colagne 

Lot 

Mimente 

Limite amont 

Langogne - Pont chemin de fer de Pignol 

Marvejols - Pont Pessil Mende 

- Pont Saint Laurent 

Cassagnas - Confluence Ravin 

Limite aval 

Limite du département 

Confluence Lot 
Limite du département 

Florac - Confluence Tarnon 

 Cantemerle  
Tarn Pont de Montvert - Confluence 

Rieumalet 
Limite du département 

Tarnon Vébron - Confluence ruisseau  Fraissinet Florac - Confluence Tarn 
Truyère Malzieu Ville - Prise d’eau centrale du 

Ranc 
Limite du département 

Vérié Hameau Bellecoste Confluence Tarn 
Chapeauroux Laval Atger - Aval du Pont Confluence avec l’Allier 

 

Taille minimale de 0,23 mètre 

- Dans les cours d'eau et plans d'eau suivants : 

Cours d’eau 

Lot 

Bramont 

Limite amont 

Bagnols les Bains - Pont RD 901 

St Etienne du Valdonnez - Hameau de 

Limite aval 

Mende - Pont Saint Laurent 

Balsièges - Confluence Lot 

 Molines  
Nize Brenoux - Pont route départementale 25 Balsièges - Confluence Bramont 
Bernades Chanac Totalité du cours 
Colagne St Léger du Peyre - Confluence Crueize Marvejols - Pont Pessil 
Coulagnet Montrodat - Pont des Ecureuils Marvejols - Confluence Colagne 
Jonte Meyrueis - Confluence Brèze Le Rozier - Confluence Tarn 

Tarnon Rousses - Confluence ruisseau de 

Massevaques 

Vébron - Confluence ruisseau de Fraissinet 

Truyère Serverette - Confluence ruisseau de 
Rieutortet 

Malzieu Ville - Prise d’eau de la centrale du 
Ranc 

Rimeize Fau de Peyre - Pont du Chambon Rimeize - Confluence avec la Truyère 
Chapouillet St Chély d’Apcher - Passage busé A75 Rimeize - Confluence Rimeize 
Bès Nasbinals - Pont du chemin de fer Limite du département 
Gardon 
de Ste-Croix 

Ste Croix Vallée Française 
Pont du garage communal. 

St Etienne Vallée Française 
Confluence Gardon de St Germain 
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Gardon de Mialet St Etienne Vallée Française 
Confluence  Gardons  Ste  Croix  et  St 

Germain 

Limite du département 

Gardon 
de St-Germain 

St Germain de Calberte 
Pont de l’Ancizolle 

St Etienne Vallée Française 
Confluence Gardon de Ste Croix 

Gardon de st-

Martin 

 

St Germain de Calberte - Pont de Thonas St Etienne Vallée Française 
Confluence Gardon de Ste Croix 

Gardon d’Alès          St-Michel de Dèze - Pont de St-Michel 
de Dèze 

Limite du département 

Gardon de St-Jean    Totalité du cours d’eau 
 

 

Luech                        Vialas - Pont de la Planche                          Limite du département 

Altier Altier - Pont des Rochettes Basses              Pied de Borne - Confluence Chassezac 

Chassezac    Bastide Puylaurent - Barrage de 

Puylaurent 

 

Limite du département 

Palhère  Pourcharesses - Prise d’eau du 

barrage de Villefort 

Villefort – confluence Altier 

Borne Totalité du cours d’eau 
 

 

 
Chapeauroux            

Châteauneuf de Randon - Pont 

Rodier        

Laval Atger – Pont de l’Aval Atger 

Allier Bastide-Puylaurent - Confluence 

ruisseau de la Trappe 

Langogne – pont de chemin de fer de Pignol 
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- Dans les lacs de Rachas, Roujanel, Pied de Borne, Puylaurent, Ganivet, Moulinet ,Grandvals. 

 

Taille  minimale  de  0,20 mètre 

- Dans tous les autres cours d'eau, parties de cours d'eau et plans d'eau du département de la Lozère. 

 
ARTICLE 7 - nombre de captures autorisées 

 

En dérogation à l'article R. 436-21 du code de l'environnement, et pour répondre aux préoccupations de la 

FDPPMA sur les étiages sévères observés ces dernières années, les quotas de captures autorisées sont 

diminués par mesure conservatoire. 
 

Par jour et par pêcheur, sont autorisées : 
 

✔ dans les cours d’eau où la taille minimale de capture de truite est fixée à 0,20 mètre ou 0,23 

mètre, 8 (huit) captures de salmonidés, dont seulement 1 (un) ombre commun ; 

✔      dans les cours d’eau où la taille minimale de capture de truite est fixée à 0,25 mètre, 5 (cinq) 
captures de salmonidés, dont seulement 1(un) ombre commun ; 

✔      dans  les lacs,  8 (huit)  captures  de  salmonidés,  dont  2 (deux)  captures  de  taille  égale ou 
supérieure à 0,40 mètre. 

✔      Le quota de capture de l’ombre commun est de zéro en amont du pont SNCF de Pignol 
(commune de Langogne). 

 

Cas  particulier : 
 

Sur les parcours "no kill" de l'article n°12 du présent arrêté, et pour soutenir les efforts consentis par les 

AAPPMA, tout salmonidé capturé sera remis immédiatement à l'eau en prenant les précautions garantissant 

sa survie. 
 

ARTICLE 8 - procédés et modes de pêche autorisés 
 

Dans les eaux de 1ère catégorie, la pêche est autorisée au moyen de : 
 

✔ une seule ligne disposée à proximité du pêcheur, montée sur canne, munie au maximum de deux 

hameçons ou de trois mouches artificielles, 
✔       du fouet avec ligne uniquement munie d’hameçon sans ardillon et de mouches artificielles, dans 

les parcours "sans tuer" (no kill) visés à l’article n°12 du présent arrêté, 
✔      sur les parcours "sans tuer" (no kill) de l’Alignon, du Chapeauroux et de la Truyère en amont du 

Malzieu (300 mètres en aval du pont du Soulier à la passerelle de la laiterie ) recensés dans 
l’article n° 12 du présent arrêté, uniquement la pêche au fouet équipé de mouches artificielles 

ou au toc, avec hameçons sans ardillon, 
✔    sur les parcours "sans tuer" (no kill) de la Colagne et de l’Allier recensés dans l’article n° 12 du 

présent arrêté, uniquement la pêche au fouet équipé de mouches artificielles, la pêche au toc 
avec hameçons sans ardillon, la pêche au lancer (uniquement au leurre artificiel) muni d’un 

hameçon simple sans ardillon, 

✔      trois balances pour la pêche de l'Ecrevisse à pattes blanches, mailles de 27 mm minimum, 

✔       six balances pour la pêche des écrevisses signal  (pacifastacus leniusculus) et de Louisiane 
(Procambarus clarkii), y compris dans les   parcours  "sans  tuer"  (no  kill),  maille  de  10  mm 
minimum. 

 
Dans les eaux de 2ème  catégorie, la pêche est autorisée au moyen de : 

✔      quatre lignes montées sur cannes disposées à proximité du pêcheur, 
✔      de six balances maximum pour la capture des écrevisses Signal uniquement, 
✔      d’une carafe ou bouteille à vairons d’une contenance maximale de deux litres. 

 
ARTICLE 9 - procédés et modes de pêche prohibés 

 

Les procédés et modes de pêche suivants sont interdits : 
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✔    le buldo dans les parcours "sans tuer" (no kill), 
✔   la pêche en marchant dans l’eau, du samedi 14 mars au vendredi 17 avril 2015 inclus, dans la 

Jonte depuis sa résurgence (en amont du lieu-dit "Les Douzes", commune de Hures-La-Parade) 
jusqu'au ravin de Castèle (limite avec la commune de Veyreau, département de l’Aveyron), 

✔   la pêche en marchant dans l’eau, du samedi 14 mars au vendredi 15 mai 2015, afin de préserver 
les sites de reproduction : 
- dans l’Allier du pont de Rogleton (commune de Luc) jusqu’à la limite du département, 

- dans le Chapeauroux en aval du pont Rodier (commune de Châteauneuf de Randon) jusqu’à la 

limite du département, 

✔   l’utilisation en appât de tout poisson vivant dans les eaux de 1ère  catégorie, 
✔   l’utilisation en appât de poisson mort ou de poisson artificiel du samedi 14 mars au vendredi 17 

avril 2015 dans les eaux de 1ère  catégorie. 
 

Mesure  particulière 

Par suite de pollutions aigües (2009, 2011, 2014), toute pratique de pêche est interdite dans : 

•     le Bramont d’Ispagnac, en aval du hameau de Nozières ; 

•     le Bramont, en aval du pont de La Fage et jusqu’au pont Rouge (commune de St Etienne du 
Valdonnez) ; 

•     le ruisseau des Chazes, sur la totalité de son cours (communes de La Panouse et de Grandrieu) ; 

•     le Grandrieu, de la confluence avec le ruisseau des Chazes jusqu’à l’amont du plan de Grandrieu 
(commune de Grandrieu). 

 

Dérogation 

La réglementation concernant l’utilisation de poisson vivant ou de poisson mort ne s'applique pas dans les 

plans d’eau des Salhens, de Souveyrols, du Born et de Saint-Andéol. 
 

ARTICLE 10 - réserves permanentes de pêche 
 

En tout temps, tout acte de pêche est interdit dans les plans d’eau et cours d’eau répertoriés dans les 

tableaux annexés "Tableaux des réserves de pêche". 
Une dérogation peut être accordée pour toute pêche exceptionnelle à des fins scientifiques ou de sauvegarde. 

Le cas échéant, elle fera l’objet d’un arrêté préfectoral spécifique. 
 

ARTICLE 11 - réserves temporaires 
 

Tout acte de pêche est interdit du 2 mars au 12 juin 2015 sur les réserves temporaires suivantes créées pour 

protéger la reproduction des espèces (sandre et brochet) et signalées par des panneaux et des bouées : 

✔      dans le Bès, de la limite 1ère/2ème catégorie jusqu'à la sortie du département, 
✔      dans la Truyère, du viaduc de Garabit jusqu’à la passerelle de Chaliers. 

 

Une dérogation peut être accordée pour toute pêche exceptionnelle à des fins scientifiques ou de sauvegarde. 

Le cas échéant, elle fera l’objet d’un arrêté préfectoral spécifique.



2
9 

 

 

ARTICLE 12 - parcours "sans tuer" (no kill) 
 

Cours d’eau 

L’Alignon 

Communes 

Pont de Montvert 

Limites – Situation 

Du pont des Vernets à la confluence avec le Tarn 

Distance 

2,0 km 
 St Maurice de Ventalon   
L’Altier Altier - Pourcharesses De la digue de Combret au Ravin du Léchas 0.7 km 
La Bédaule Fournels De la passerelle du tennis au pont Vachellerie 0.4 km 
Le Bès Recoules d’Aubrac Sur  1600  mètres  en  aval  et  amont  du  pont  du 

Gournier 
1,6 km 

Le Bès Brion 
St-Rémy de Chaudes 

Aigues 

Amont    du    pont    de    la    Chaldette    (route 
départementale 12). 

0,8 km 

Le Bramont Balsièges Du  pont  de  la  route  départementale  986  à  la 
confluence avec le Lot 

0.3 km 

Le Chapeauroux Châteauneuf de Randon Du pont de Groslac au moulin de Bavès 2,3 km 
La Colagne Marvejols 

Chirac 
De la digue du Pont Pessil (ancienne tannerie) à la 
confluence avec le Rioulong 

3,7 km 

La Gourdouze Vialas Propriété du Parc National des Cévennes en amont 
du hameau de Gourdouze 

0,6 km 

Le Béthuzon Meyrueis Du pont de Mars à la confluence avec la Jonte 0.4 km 
Le Langouyrou Langogne Du terrain annexe de football au pont du parking 0.57 km 
L’Allier Langogne Du pont d’Allier (route nationale 88) au pont SNCF 

de Pignol 
1,5 km 

Le Lot Bagnols les Bains 100 mètres en amont pont du Casino au pont de la 
route départementale 901 

0,35 km 

Le Lot Bagnols les Bains 
Chadenet 

De la confluence avec le ruisseau de la Valette au 
pont du Crouzet 

1,0 km 

Le Lot Mende En aval du pont Paulin Daudé 1,15 km 
Le Lot Balsièges Du pont de la route nationale 106 au pont SNCF en 

aval de Bec de Jeu 
1,0 km 

Le Lot Chanac 300 mètres en amont et 700 mètres en aval de la 
passerelle de Ressouches 

1,0 km 

Le Rieutord Vialas Du  pont  de  la  route  départementale  998  à  la 
confluence avec le  Luech 

1,2 km 

Le Tarn Pont de Montvert 
St-Maurice de Ventalon 

Du  pont  de  Mas  Camargue  à  la  prise  d’eau  de 
Masméjean 

3,7 km 

Le Tarn Pont de Montvert En amont de la confluence avec le Rieumalet 0,25 km 
Le Tarn Bédouès Du pont  de  la Vernède  à la  Confluence  avec le 

ravin de la Combe 
2,2 km 

Le Tarn Laval du Tarn 
Ste-Enimie 

Propriété du château de la Caze 1,5 km 

Le Tarnon Florac 
St-Laurent de Trêves 

Du lieu-dit Les Praderies au lieu-dit Les Fontanilles 1,2 km 

La Rimeize Les Bessons 
Aumont Aubrac 

Au niveau du hameau de Lile des Bessons 1,5 km 

La Truyère St-Léger du Malzieu Du  pont  de  la  route  départementale  75  à  la 
confluence avec le Chambaron 

0,3 km 

La Truyère Le Malzieu Forain 
Le Malzieu Ville 

300  mètres  en  aval  du  pont  du  Soulier  à  la 
passerelle de la laiterie 

2,2 km 

La Vérié Pont de Montvert 
St-Maurice de Ventalon 

Du hameau de Bellecoste à la confluence avec le 
Tarn 

1,5 km 

Se reporter à l’article 8 du présent arrêté pour les procédés et modes de pêche autorisés.
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ARTICLE 13 - cours d’eau et plans d’eau mitoyens entre les départements 
 

A l’exception de la retenue de Grandvals, où s’applique la réglementation du département du 

Cantal, la pêche dans les cours d’eau et plans d’eau mitoyens avec un autre département est 

réglementée par les dispositions les moins restrictives des départements concernés. Elles concernent 

les temps et heures d’ouverture,  la  taille  minimale  des captures,  le nombre  de  captures,  les  

procédés  ou  modes  de pêche autorisés ou prohibés. 
 

ARTICLE 14 - Réglementation spécifique des grands lacs classés grands lacs intérieurs de 

montagne 
 

14 - 1. Lac de Charpal 
 

Période d’ouverture : du 1er  mai au 31 décembre 2015 
 

Le lac est un parcours "sans tuer" (no kill). Tout poisson pêché doit être remis immédiatement à 

l’eau en prenant toutes les précautions nécessaires à sa survie. 
Une seule ligne montée sur canne est autorisée, équipée uniquement de deux hameçons ou de trois 

mouches artificielles au maximum. Les hameçons sont dépourvus d’ardillons. 
Seul l’emploi de leurres artificiels est autorisé. L’emploi d’appâts naturels est interdit, 

notamment les poissons morts ou vivants. 
 

En dehors du parking situé à l'extrême sud du barrage, l’accès des véhicules terrestre à moteur 

est interdit sur une largeur de 100 (cent) mètres à partir du bord de la retenue à sa cote après 

rehaussement (1325 mètres), conformément aux dispositions de l'arrêté n° 91- 0765 du 21 juin 

1991. 
 

14 - 2. Lac de Naussac 
 

Période d'ouverture : du 14 février au 31 décembre 2015 
 

Ouvertures spécifiques : 

✔      Truite fario : du 14 mars au 20 septembre 2015 
✔      Brochet : du 1er  mai au 31 décembre 2015 
✔      Sandre : du 1er  juin au 31 décembre 2015 

La pêche est autorisée avec 2 lignes montées sur cannes sur le lac de Naussac et 1 seule sur le plan 

d’eau du Mas d’Armand. 

L’utilisation en appâts de poissons vivants, de poissons morts, de poissons artificiels est 

autorisée. 
 

Quatre réserves de pêche sont instituées, signalées et balisées. La pêche y est interdite en tout 

temps. La navigation y est également proscrite. Se reporter aux annexes n° 1 - 2 - 3  du présent 

arrêté. 
 

Taille  des captures 

•        Brochet : 0,60 mètre 
•        Truites : 0,23 mètre 
•        Sandre : 0,50 mètre 
 

Quota  des captures par pêcheur et par jour 

•     huit (8)  salmonidés, dont une seule capture de taille égale ou supérieure à 0, 40 mètre 
•     deux (2) brochets. 
•     un (1) sandre. 
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14 - 3. Lac de Villefort 
 

Période d'ouverture : du 21 février au 31 octobre 2015 
 

Ouvertures spécifiques : 

✔      Truite fario : du 14 mars au 20 septembre 2015 
 
Pratique de la pêche autorisée avec 2 lignes montées sur cannes. La pêche au poisson mort ou au 

poisson nageur est autorisée sur toute la période d’ouverture. 

Taille des captures 

•     Cristivomer : 0,40m 

•     Truites : 0,23m 
 

Quota des captures par pêcheur et par jour 
 

Huit (8)  salmonidés (truite ou cristivomer), dont uniquement deux captures de taille égale ou 

supérieure à 0,40 mètre. 

 
ARTICLE 15 - 

Exécution 
 

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Florac, le directeur départemental des 

territoires,  le directeur du parc national des Cévennes, les maires des communes du département, le 

directeur des services fiscaux de la Lozère, le lieutenant-colonel commandant le groupement de 

gendarmerie de Lozère, le commissaire principal, directeur départemental des polices urbaines, le 

chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques, le chef du 

service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le président de la 

fédération de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique, le directeur de l’agence 

départementale de l’office national des forêts, les gardes pêche des associations agréées de pêche 

et de protection du milieu aquatique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les 

mairies du département de la Lozère. 
 

 
 

Le directeur départemental, 
 
 

    René-Paul Lomi 
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[Annexe 9 : Arrêté préfectoral n° 2015-148-0001 du 28 

mai 2015 réglementant l’exercice de la chasse en 

Lozère] 
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[Annexe 10 : Arrêté préfectoral n° 2007/253/002 du 10 

septembre 2007 portant sur la réglementation de la 

cueillette des champignons dans le département de la 

Lozère] 
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[Annexe 11 : Panel d’animations Grand Public ALEPE] 

 

Toutes les animations consistent en une marche plus ou moins longue (à adapter en fonction de la 

zone géographique et du public) ponctuée d’arrêts pour découvrir les différents aspects de la 

thématique. 

L’animatrice dispose du matériel nécessaire à la réalisation des animations. 

A vol d’oiseaux 

Découverte des oiseaux les plus communs de Lozère, initiation à l’ornithologie par l’observation et 

l’écoute. 

Longues-vues, jumelles, guides d’identification, divers outils pédagogiques. 

Botaniste en herbe 

Quels sont ces arbres qui nous entourent ? Comment les reconnaître en toutes saisons ? 

Quels sont leurs vertus ou leurs usages ? Nous répondrons ensemble à ces questions afin de 

mieux connaître cette nature proche. 

Guides, divers outils pédagogiques. 

Traces et indices 

Les animaux sont discrets…Leur observation est souvent furtive. Mais ils laissent de nombreux 

indices derrière eux. Allons repérer, déterminer ces traces et indices de la faune sauvage, 

mouler les empreintes et suivre les pistes… 

Guides, matériel de moulage des empreintes, divers outils pédagogiques. 

La vie secrète du bois mort 

Le bois mort et le sous-sol forestier grouillent de vie. Tout un monde apparaît et s’organise autour 

d’un arbre mort…Ce monde parfois repoussant est pourtant indispensable dans l’équilibre des 

écosystèmes. Découvrons ensemble ces petites et grosses bêtes, qui gagnent à être connues. 

Guides, boites-loupes, loupes, aspirateur à petites bêtes, jumelles, divers outils pédagogiques. 

 

Chauves-souris, reines de la nuit 

Silencieuses, insaisissables, ces chasseuses nocturnes possèdent des capacités biologiques  

impressionnantes : u l t r a -sons,  radars  intégrés,  vols  ultra-précis, adaptations en tout 

genre… A l’aide de la Batbox, nous irons percer les mystères des reines de la nuit ! 

Guides, animaux naturalisés, indices, Batbox, divers outils pédagogiques. 

Crapauds, grenouilles et princes charmants 
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Compagnons des sorcières ou princes victimes de sortilèges, les amphibiens ont alimenté nombre 

de légendes. Certaines croyances ont encore la peau dure. Pourtant, ces animaux vulnérables 

jouent un rôle important dans l’équilibre de notre environnement. A l’issue de cette sortie, 

grenouilles, crapauds et salamandres n’auront plus de secrets pour vous. 

Guides, épuisettes, boites-loupes, divers outils pédagogiques. 

Les pieds dans le ruisseau 

Partons à la pêche, à l’épuisette ! Le fruit de notre pêche sera « décortiqué », et nous 

permettra de déterminer la qualité de l’eau. Une plongée dans le monde des chaînes alimentaires 

aquatiques… 

Guides, épuisettes, boites-loupes, divers outils pédagogiques. 

Découverte d’un rapace : le milan royal / le vautour fauve / la chouette chevêche 

 

Par l’intermédiaire d’une espèce particulière, nous découvrirons les richesses paysa- gères de la 

Lozère. 

Guides, longues-vues, jumelles, divers outils pédagogiques. 

Balade nocturne 

La nuit, les odeurs changent, le moindre bruit devient mystérieux, d’autres animaux s’activent. 

Cette balade sera l’occasion de découvrir le monde de la nuit, à la lueur des étoiles. 

Reine des rivières de Lozère : la loutre 

La loutre, super-prédatrice de nos rivières, a bien faillit disparaître du paysage lozérien. Allons 

découvrir l’animal, sa biologie, son histoire…Et essayons de détecter sa présence à travers les 

indices qu’elle veut bien nous laisser. 

Guides, loupes, boites, divers outils pédagogiques. 

La tourbière, une biodiversité particulière 

Cette sortie sera l’occasion de découvrir les origines et le fonctionnement des tourbières, ainsi 

que les richesses qu’elles abritent : flore relictuelle, libellules ou encore plantes carnivores. 

Guides, jumelles, longues-vues, boites, loupes, divers outils pédagogiques. 

Balade contée 

Lors d’une balade, allons découvrir la nature à l'aide des contes et légendes. Cette approche 

sensible et imaginaire sera ponctuée d’activités ludiques et sensorielles et permettra de nous 

questionner sur notre actuel rapport à la Nature. 

Cuisine sauvage 



 

Document d’orientation « Le Grand Lac de Naussac » -  2015 -  ANNEXES  42 
 

ASSOCIATION LOZÉRIENNE POUR L’ÉTUDE ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Montée de Julhers 48000 BALSIÈGES 

Tél : 04 66 47 09 97 – Courriel : alepe@wanadoo.fr 

Cette balade sera l’occasion de découvrir quelques «mauvaises» herbes si bonnes à croquer. 

Comment les reconnaître, comment les préparer...dégustations à la clé ! 

 

Guides, loupes, préparation à goûter. 

Photographes en herbe 

Initiation à la photographie nature : techniques, matériel, composition mais aussi approche et 

adaptation de sa pratique aux différents thèmes (oiseaux, insectes, paysages…) 

Appareil photo, photos diverses, outils pédagogiques. 

Balade en joëlette 

Les chemins de Lozère sont accessibles ! Laisser tomber les fauteuils roulants et embarquer 

sur une joëlette pour une rando nature accessible à tous. 

 

Conférences  naturalistes/  Apéro-nature  (biodiversité  de  Lozère,  chauve-souris, chouettes et 

hiboux, amphibiens, flore…) 

 

Apéro-nature / La mauvaise réputation 

Crapauds,  araignées,  chauves-souris,  chouettes,  blaireaux,  loups…Ces  animaux sont bien 

souvent victimes d’une mauvaise image. En décryptant les contes, légendes  et  croyances  et  en  

découvrant  la  biologie  de  ces  animaux,  nous démêlerons ensemble le vrai du faux et tenterons 

de porter un nouveau regard sur ces « sales » bêtes. 

 

Apéro-nature / Loup, y-est-tu ? 

Découverte de la biologie de l’animal, de ses mœurs, de sa façon de communiquer, de son 

histoire et des multiples « histoires » qui l’accompagne. Equipés de la célèbre Animalle 

Loup, nous aurons tous les outils nécessaires pour comprendre la vie de l’hôte de nos bois et 

discuter des façons de cohabiter 

 

 

mailto:alepe@wanadoo.fr
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 [Annexe … : Subventions publiques, Fiche pôle Projet, DDT 48] 

Les possibilités d’obtentions des subventions publiques pourront être plus précisément analysées en 
fonction de l’avancement des différents projets : aménagement des bâtiments ; création des accès et 
des parkings ; acquisition du bateau ; réalisation des 5 embarcadères flottants ; aménagements du 
tour du Lac (sentiers, projet présenté par l’ONF) ; demande de « pavillon bleu ». 

Par ailleurs, les programmes financiers de la génération 2014-2020 ne sont pas encore tous arrêtés à 
la date de rédaction de cette fiche d’informations administratives. 

Les possibilités de financements suivantes méritent cependant d’être explorées : 

 Programme opérationnel (PO) FEDER/FSE Languedoc-Roussillon 

La priorité d’investissement 6c du PO FEDER régional (téléchargeable sur 
http://www.laregion.fr/140-programmes-europeens-2014-2020.htm) vise notamment la 
préservation, la valorisation et le développement des sites naturels régionaux comme produits 
touristiques et de loisirs : investissements matériels, équipements et aménagements (réalisation et 
réhabilitation de sites, équipements de canalisation des flux, aménagements piétonniers et voies 
vertes, aires d’accueil, postes d’observations etc.) pour préserver et mettre en valeur des sites 
naturels reconnus (dont parcs naturels régionaux, sites du conservatoire du littoral...) ou des 
richesses faunistiques ou floristiques. 

 Convention de Massif / Programme opérationnel interrégional (POI) FEDER Massif Central 

La structuration de l’offre touristique sur la période 2014-2020 au niveau du Massif Central passe 
notamment par l’identification d’une quinzaine de « pôles de nature » (territoires organisés 
souhaitant développer une offre touristique et de loisirs complète et concentrée en un lieu à fort 
potentiel attractif du fait de la qualité de ses ressources naturelles et de ses paysages, et permettant 
la pratique de plusieurs activités de peine nature) sélectionnés par appels à projets. 

L’appel à projets vise à sélectionner une quinzaine de pôles sur au moins deux vagues de dépôt de 
candidatures (2015 et 2016). Les pôles sélectionnés en début de programme pourront être 
accompagnés tout au long de la période de programmation 2015-2020, sur la base de dossiers de 
demandes de financement phasées. Un premier AAP, consultable sur http://massif-
central.eu/actualite/appel-à-projets-pôles-de-pleine-nature.html, a été lancé le 11 décembre 2014 
(réception des offres le 1er avril 2015). Il peut permettre à des pôles émergents de construire, avec 
les acteurs du territoire, une stratégie en vue de l’appel à projet de 2016. 

 Convention de Massif / Programme opérationnel interrégional (POI) FEDER Loire 

En matière de développement touristique et culturel, l’objectif spécifique n°2 du POI Loire 
(téléchargeable sur www.plan-loire.fr) propose de favoriser l’émergence d’une nouvelle offre de 
produits touristiques, à travers l’émergence de nouvelles destinations autour de sites emblématiques 
du bassin de la Loire. Sont notamment citées les sources et gorges de la Loire et de l’Allier, avec un 
soutien à la structure de préfiguration et aux premières actions conduisant à la création du PNR. Le 
caractère interrégional du projet doit être avéré. Le taux d’intervention du FEDER est de 30 %. 

 DETR 

Certaines actions pourraient être éligibles en fonction du porteur/propriétaire et des catégories 
d’opérations éligibles définies l’année où un éventuel dépôt de dossier aurait lieu. 
Pour mémoire, les associations et le futur syndicat sont inéligibles à la DETR de par leur nature. 
La communauté de communes doit être maître de l’ouvrage ou l’avoir à disposition (bail, etc.) pour 
pouvoir bénéficier de la DETR (or le dossier indique une multiplicité des propriétaires fonciers). 

Enfin si certaines opérations semblent éligibles en 2015 au titre de la rubrique “accueil et 
hébergement touristique”, ce n’est pas le cas de toutes a priori (bateau de croisière notamment). 

http://www.laregion.fr/140-programmes-europeens-2014-2020.htm
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 Fonds national pour l’archéologie préventive 

En cas de fouilles archéologiques prescrites à la suite du diagnostic, le dossier est éligible aux 
subventions du FNAP (Fonds National pour l’Archéologie Préventive). 
La subvention est plafonnée à 50% du coût prévisionnel de la fouille (prix convenu par contrat avec 
l’opérateur). Les demandes de subvention font l’objet d’une instruction en deux étapes – niveau 
déconcentré (DRAC) puis niveau central - la décision finale relevant de la compétence du ministre 
chargé de la culture. 
 


